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Regeste

NULLITÉ, DÉFENSE D'OFFICE | 104 CPP, 411 let. h CPP

Erwägungen

E. 1
Le recours est en nullité exclusivement. En pareil cas, la Cour de cassation n'examine que
les moyens soulevés (art. 439 al. 1 CPP, Code de procédure pénale du 12 septembre 1967,
RSV 312.01).

E. 2
a) Le Ministère public reproche au premier juge d'avoir omis de prendre en considération
l'ordonnance de condamnation rendue le 14 mars 2008 par le Juge d'instruction de
l'arrondissement de La Côte, par lequel l'intimé a été déclaré coupable de violation grave
des règles de la circulation et de conduite en état d'ébriété qualifiée et condamné à une peine
pécuniaire de huitante jours-amende à 40 fr. le jour, avec sursis pendant deux ans, et à une
amende de 1'000 francs. L'état de fait retenu par le tribunal serait donc lacunaire au sens de
l'art. 411 let. h CPP. b) Le moyen tiré de l'art. 411 let. h CPP, comme celui de l'art. 411 let. i
CPP, est conçu comme un remède exceptionnel. En effet, la Cour de cassation n'est pas une
juridiction d'appel. Le tribunal de première instance établit souverainement les faits selon sa
conviction, en appréciant tous les éléments d'instruction réunis en cours d'enquête et lors
des débats et en exposant de façon claire, précise et complète les circonstances qu'il retient
(Bovay/Dupuis/Monnier/ Moreillon/Piguet, Procédure pénale vaudoise, Code annoté, 3 e
éd., Bâle 2008, n. 8.1, 10.2 et 11.1 ad art. 411 CPP; Cass., A., 19 septembre 2000, n° 504;
Cass., V., 14 septembre 2000, n° 494; JT 1999 III 83, c. 6b; Besse-Matile/Abravanel,
Aperçu de jurisprudence sur les voies de recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal
cantonal vaudois, in JT 1989 III 98, spéc. p. 103). Le recours en nullité ne doit pas
permettre au recourant de discuter à nouveau librement les faits devant l'autorité de recours,
à laquelle il appartiendrait de choisir la version la plus vraisemblable (Bovay et alii, op. cit.,
n. 8.1, 10.3 et 11.1 ad art. 411 CPP; Cass., A., 9 mars 1999, n° 249; JT 1991 III 45;
Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 103). L'existence d'une lacune ou d'une insuffisance de
l'état de fait ne peut être retenue comme moyen de nullité, conformément à l'art. 411 let. h
CPP, que si elle porte sur des points de nature à exercer une influence sur le dispositif du
jugement attaqué, soit essentiellement sur des éléments de fait qualificatifs de l'infraction ou
sur des critères déterminants de la culpabilité de l'auteur (Bersier, Le recours à la Cour de
cassation pénale du Tribunal cantonal en procédure vaudoise, in JT 1996 III 66, spéc. p.
81). En revanche, la motivation donnée par le premier juge à l'appui de sa conviction quant
aux faits ne constitue pas comme telle des faits importants au sens de cette disposition
(Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 104). c) En l'espèce, c'est à bon droit que le Ministère
public fait grief au tribunal de n'avoir pas tenu compte de l'ordonnance de condamnation du



14 mars 2008 concernant T.________. En effet, il appartenait au premier juge de prendre en
considération cet élément lors de la fixation de la peine, ce d'autant plus que la décision
précitée figurait au dossier (pièce 9). Le tribunal a perdu de vue que l'art. 47 al. 1 CP (Code
pénal suisse du 21 décembre 1937, RS 311.0) impose au juge de tenir compte également des
antécédents du condamné dans le cadre de l'appréciation de la culpabilité; cela étant, il ne
pouvait se contenter de fixer la peine d'après les faits sanctionnés, la situation personnelle
de l'intimé et l'effet de la peine sur son avenir (jugt, p. 9, c. 3). Pour ce motif, c'est à tort que
le tribunal n'a pas retenu, dans l'examen de la culpabilité, les antécédents du prénommé,
auxquels le jugement entrepris ne se réfère d'ailleurs nulle part. Force est donc de constater
que l'état de fait est lacunaire. Reste à déterminer si cette insuffisance porte sur des points
de nature à exercer une influence sur le dispositif du jugement attaqué. La Cour de cassation
est d'avis que tel est le cas en l'occurrence, ceci pour plusieurs raisons. Premièrement,
comme on l'a vu ci-avant, cette lacune porte sur des critères déterminants de la culpabilité
de T.________ (Bersier, op. cit., p. 81). Deuxièmement, on relèvera, comme le souligne le
recourant, que les faits incriminés sont partiellement complémentaires à ceux ayant fait
l'objet de la première décision, dans la mesure où les infractions en matière de circulation
routière ici réprimées ont eu lieu avant ladite décision. Dans ces conditions, se posera
également la question du concours rétrospectif. Il appartiendra au premier juge de
déterminer quel poids il convient d'accorder à cet élément dans l'appréciation de la
culpabilité du prénommé. Troisièmement, le Ministère public soulève à juste titre le
problème de la révocation éventuelle du sursis, dès lors que l'infraction à la LPPCi a été
commise dans le délai d'épreuve assortissant la peine prononcée le 14 mars 2008. Cela
étant, il convient d'admettre le moyen tiré de l'art. 411 let. h CPP, qui s'avère bien fondé. d)
Reste à déterminer s'il se justifie que la cour de céans procède elle-même à la rectification
de l'état de fait litigieux ou s'il est préférable qu'elle renvoie la cause en première instance
pour qu'il soit procédé à une nouvelle instruction, comme le demande le recourant. L'art.
433a al. 1 CPP prévoit que, lorsque le recours se fonde sur l'art. 411 let. f, g, h, i ou j CPP, la
Cour de cassation revoit librement les faits dans la mesure où l'état de fait du jugement est
insuffisant, présente des lacunes ou des contradictions ou s'il existe des doutes sur
l'existence des faits admis et importants. D'office ou à la requête des parties, elle ordonne
les mesures d'instruction nécessaires (art. 433a al. 2 CPP). La Cour de cassation ne peut
entrer en matière sur l'opportunité de mesures d'instruction que si un motif d'annulation
articulé par le recourant est fondé, de manière à éviter l'annulation en lui préférant la
réforme sur le fond (Cass., G., 24 août 2004, n° 308; A., 3 avril 2003, n° 177). En outre,
l'art. 444 al. 2 CPP permet à la Cour de cassation, saisie d'un recours en nullité fondé sur
l'art. 411 let. f, g, h, i ou j CPP, de statuer elle-même lorsque l'examen du dossier et le
résultat de l'instruction ordonnée en vertu de l'art. 433a CPP lui permettent de compléter ou
de rectifier l'état de fait du jugement. En l'occurrence, force est de constater que la cour de
céans, si elle connaît les antécédents de T.________ - qui figurent dans l'ordonnance du 14
mars 2008 -, ne dispose pas des éléments nécessaires à compléter le jugement. En effet,
compte tenu de l'importance de la lacune, des questions qu'il reste à trancher et des
problèmes que soulève, dans ce contexte, la poursuite du traitement ambulatoire, au
demeurant très succinctement motivé dans la décision attaquée, l'application de l'art. 433a
CPP priverait le prénommé du double degré de juridiction. A cela s'ajoute le fait que la
Cour de cassation n'est pas une juridiction d'appel . Il convient par conséquent d'annuler le
jugement attaqué et de le renvoyer à un autre tribunal de première instance pour nouvelle
instruction et nouveau jugement.



E. 3
Cst. sont remplies , l'ensemble des circonstances concrètes doivent être appréciées dans
chaque cas. Ainsi, quand bien même le prévenu n'encourt une peine privative de liberté que
de quelques semaines ou de quelques mois, un défenseur d'office doit lui être accordé
lorsque le cas soulève des difficultés particulières sous l'angle des faits ou du droit. Il faut
également tenir compte des capacités du prévenu, de son expérience dans le domaine
juridique et des mesures qui paraissent nécessaires pour assurer sa défense, notamment en
ce qui concerne les preuves qu'il devra offrir (ATF 120 Ia 43, précité; JT 1993 III 21; ATF
115 Ia 103, c. 4, JT 1991 IV 23; JT 1989 III 28). c) Au vu des questions sur lesquelles le
tribunal devra se pencher (cf. ch. 2.c supra ), il faut admettre que la cause n'est pas simple et
présente des difficultés. Dans ces circonstances, il y a lieu de constater que T.________
n'est pas capable de se défendre efficacement seul. Les conditions posées par la
jurisprudence à la désignation d'un défenseur d'office étant ainsi réunies, il appartiendra au
premier juge de désigner un défenseur d'office au prénommé.

E. 4
En conclusion, dans la mesure où le recours en nullité est admis en application de l'art. 411
let. h CPP, le jugement doit être annulé et la cause renvoyée au Tribunal de police de
l'arrondissement de l'Est vaudois pour désignation d'un défenseur d'office, nouvelle
instruction et nouveau jugement. Les frais de deuxième instance doivent être laissés à la
charge de l'Etat (art. 450 al. 2 CPP).
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